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Permanences des élus  

Etat -civ il  

Informations municipales  

Robert BODIGUEL, Maire : sur rdv 

Jean-Michel CROGUENNEC, Adjoint Finances,  
Communication, Animation, Patrimoine, culture sur rdv 
Gwénaëlle QUILLEVERE, Adjointe aux écoles, enfance  
jeunesse et associations sur rdv 

Gérard POULIQUEN, Adjoint Bâtiments, Voirie rurale,  
Agriculture, Personnel des services techniques : vendredi 
de 11h à 12h  

Juliette Le ROUX, Adjointe Affaires sociales - CCAS sur 
rdv  

Yohann LE BELLEGUIC, Adjoint aux associations,  
et numérique sur rdv 

Naissance:  

28/10/2023:Raphaël LEGRAND, au foyer de Anthony LE-
GRAND et de Léa VIGNERON, domiciliés 3 bis rue des 
Tilleuls à Guiclan. 

 

18/11/2023: Léon QUEINNEC  au foyer de Laurent QUEIN-
NEC et Morgane NICOL, domiciliés 8 A rue de Kermat à 
Guiclan 

 
Décès:  
02/11/2023: Anne QUERE, Retraitée, 92 ans, veuve de 
Yves Prigent, domiciliée 4 LD Lannarunec à Guiclan, décé-
dée à Morlaix 

 

 Prochaine parution :  articles à transmettre pour le jeudi 21 Décembre 2023 distribution le 2 janvier 2024 Courriel : mairie@guiclan.bzh  
Site : www.guiclan.fr  

Recensement militaire 
 
Les jeunes de 16 ans doivent se faire recenser dans les 3 
mois qui suivent leur date anniversaire, en mairie ou sur 
www.service-public.fr  
Se munir d’une pièce d’identité et du livret de famille.  
L’attestation de recensement leur sera demandé pour pas-
ser certains examens ( CAP, BEP, Baccalauréat, Permis de  
conduire…) 

Après la tempête CIARAN. 
La tempête a fait beaucoup de dégâts sur la commune : 
toitures, hangars et surtout un nombre conséquent d'arbres 
tombés ou des branches cassées, encore accrochées 
dans les arbres. 
Plus de 90% des coupures d'électricité ont été occasion-
nées par les chutes d'arbres ou branches. 
Il est demandé aux propriétaires d'être vigilants et d'inter-
venir au plus vite pour éviter des accidents. 
La mairie est intervenue cette semaine dans la vallée vers 
Kernabat. 
Concernant l’élagage, une opération collective pourra être 
organisée sur la commune, vous pouvez prendre contact 
avec la mairie. 
 
L'élagage des arbres 
plantés dans votre pro-
priété qui débordent sur 
le domaine public est de 
votre responsabilité. En 
cas de chute sur la ligne 
électrique, vous êtes res-
ponsables des dom-
mages causés sur la 
ligne. 

Recensement de la  Populat ion  
Il se déroulera sur la commune de Guiclan du 18 janvier 
au 17 février 2024 

Agence postale communale 
FERMETURE  

du mardi  26 décembre au samedi 30 décembre 2023 
Durant cette période, vous pouvez vous rendre à 
l’Agence Postale de Saint Thégonnec aux horaires 
d’ouverture suivants : 

Mardi - 9h15 à 12h30 et 13h30 à 17h00 
Mercredi - 13h45 à 17h00 
Jeudi - 9h15 à 12h30 et 13h30 à 17h00 
Vendredi – 9h15 à 12h30 
Samedi – 9h15 à 12h00 

Col lecte de denrées  non pér issables  
Tous les ans, le CCAS de Guiclan fait appel à votre  
générosité: un carton sera mis à votre disposition dans le 
hall de la mairie pour recueillir vos dons  
(de préférence des conserves, des pâtes, du riz…) Merci 
pour votre générosité! 

http://www.guiclan.fr/


Enfance /  Jeunesse  

Restaurant scolaire /garderie  
Pour les enfants qui mangent occasionnellement à la  
cantine, et qui vont occasionnellement à la garderie ,les 
inscriptions doivent être faites le mardi midi soit sur le por-
tail famille ou sur le formulaire papier  à  
déposer en mairie pour la semaine suivante. 

CLSH :  Les Grimoys  
Accueil des enfants de 3 à 12 ans les mercredis 
et pendant les vacances scolaires 
Pour les vacances de Noël: 
du 26 décembre 2023 au 5 janvier 2024 
La date limite d’inscription était le 3 décembre 2023, 
passé ce délai, les inscriptions sont possibles dans la limite 
des places disponibles, il faut pour cela, appeler directe-
ment la directrice au   02 98 79 48 96  

 Pour les mercredis: inscription une semaine à l’avance, 
sur le portail ou fiche d’inscription papier disponible en mai-
rie 
 Les programmes  sont en ligne sur guiclan.fr, vous les  
trouverez aussi à l’accueil de la mairie.  

Animation Jeunesse (8 -  17 ans)  
 
Accueil des enfants pendant les vacances  
scolaires.(3 groupes: juniors, pré ados, ados). 

Pour les vacances de Noël: du 2 au 5 
janvier 2024 
La date limite d’inscription était le 3 dé-
cembre 2023, passé ce délai, les inscriptions sont 
possibles dans la limite des places disponibles, il faut pour 
cela, appeler directement la directrice au      06.77.75.81.17  

les programmes sont disponibles sur guiclan.fr,  

Bibliothèque municipale de Guiclan 
Mercredi 6 décembre à 15h00, la bibliothèque a le plaisir 
d’accueillir France Quatromme 
Contes du fil de neige pour les enfants de 3 à 6 ans 
Tirez le fil de la neige pour faire tomber des histoires. 
Tremblez devant la sorcière des neiges, réveillonnez avec 
le perroquet et le chat, avec Grand Ours Brun, offrez le 
plus beau des cadeaux et si la neige tombe un peu trop fort 
réfugiez-vous dans un arbre avec l’oiseau qui s’est cassé 
l’aile. 
5 contes brefs contés-chantés autour d’une maison à his-
toires, avec des objets et avec de petits instruments. 
Spectacle gratuit, sur inscription auprès de la bibliothèque: 
b.municipaledeguiclan@orange.fr ou 02.98.79.48.24 

Spectacle 
 « Le Grand Cabaret des Grimoys » 

le 20 décembre 2023  
à 18h30 au Triskell. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Danses, Chantes, Acrobaties, Magie 

Venez nombreux admirer les jeunes talents sur scène. 

file:///Y:/CENTRE DE LOISIRS/CLSH ANIM JEUN PROG/2019/2019 ANIM JEUN/2019 8 11 ANS/20190416 AJ 8 11  VACANCES JUILLET 1.pdf
file:///Y:/CENTRE DE LOISIRS/CLSH ANIM JEUN PROG/2019/2019 ANIM JEUN/2019 COLLEGIENS/20190416 AJ ADO VACANCES JUILLET 1.pdf


Conseil munic ipal du 9 Novembre 2023  

Tous les conseillers municipaux étaient présents à l’exception de Olivier RAMPNOUX, David THEPAUT, Sabrina 
SCOUARNEC, excusés 
 
1- Aménagement du parc de stationnement Route de Trévilis  
Pour les travaux d’aménagement du parc de stationnement Route de Trévilis, à l’unanimité, le conseil municipal a retenu la 
proposition de l’entreprise Cosquer Coquil pour un montant de 108 578.60 € HT et a confié au cabinet ING Concept la mis-
sion de maîtrise d’œuvre pour un montant de 7500.00 € HT. 
 
2- Mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 01.01.2024 
A l’unanimité, Le conseil municipal a validé à compter du 1er janvier 2024 le passage à la nomenclature comptable M57 
pour le budget de la commune et les budgets annexes. 
 
3- Personnel communal 
A l’unanimité, le conseil municipal a décidé : 

- L’attribution à l’ensemble du personnel communal des chèque cadeau d’une valeur de 50.00 € à dépenser dans les 
commerces de Guiclan et une carte cadeau Leclerc d’une valeur de 50.00 €. 

- De mettre en place des tickets restaurant d’une valeur de 8.00 € avec une prise en charge à hauteur de 50% à comp-
ter du 1

er
 janvier 2024 

- D’augmenter la participation pour la prévoyance de 12€ à 15€ 
- De créer un 4

ème
 poste d’agent administratif à temps complet pour les services administratifs 

- De passer 2 postes à temps complet 
 

4- Désignation d’un référent déontologique pour les élus 
Le décret d’application de désignation d’un référent déontologue de l’élu local, institué par la Loi relative à la différenciation, 
la décentralisation, la déconcentration et la simplification dite « 3DS », est paru au Journal officiel du 7 décembre 2022. 
Dès le 1

er
 juin 2023, tout élu local peut consulter un référent déontologue, chargé de lui apporter tout conseil utile au res-

pect des principes déontologiques consacrés par la Charte de l’élu local. 
A l’unanimité, le conseil municipal décide de désigner Madame Corinne HERVE en qualité de référente déontologue des 
élus de la commune de Guiclan jusqu’au prochain renouvellement général du conseil municipal. 
 
5- Rapport d’activité 2022 du SDEF 
Le rapport d’activité 2022 du SDEF est consultable en mairie. 
 
6- Rapport d’activité 2022 de la CCPL 
Le rapport d’activité de la Communauté communes du Pays de Landivisiau pour l’exercice 2022 est consultable en mairie. 
 
7- Motion de soutien aux EHPAD publics 
 Les élus responsables d’EHPAD en Bretagne appellent l’ensemble des élus, conseillers municipaux et conseillers commu-
nautaires, à les soutenir en adoptant une motion de soutien pour la prise en charge de la dépendance, le soin et l ’accom-
pagnement de nos anciens. 
A l’unanimité, le conseil municipal adopte la motion de soutien aux EHPAD publics 
 
8- Renouvellement de la commission de contrôle des listes électorales 
La composition de la commission est la suivante : 
Pour la liste « Engagés pour Guiclan » 

Titulaire : Kristel CLOAREC   Suppléant : Magali BECAM 
Titulaire : Michel BOULANGER  Suppléant. : Sonia HALLIER 
Titulaire : Isabelle JEZEQUEL  Suppléant : Matthieu POLARD 

Pour la liste « Guiclan Autrement Ecouter, Agir» 
Titulaire : Delphine MARREC  Suppléant : Anne Thérèse LE GOFF  
Titulaire : André RIOU   Suppléant : David THEPAUT  
 

9- Devis numérisation actes d’Etat civil 
A l’unanimité, le conseil municipal retient la proposition de l’entreprise Adic Informatique pour un montant de 4203.10 € HT 
pour la numérisation des actes d’Etat civil de 1920 à 2021.  
 
10- Plantation arbres : subvention Conseil départemental 
 
Une demande de subvention pour la plantation d’arbres avait été déposée auprès du Conseil départemental. Le dossier a 
été rejeté au motif que les essences choisies ne rentrent pas dans les critères. Un nouveau dossier sera déposé avec 
d’autres essences, le coût de l’opération se monte à 7463.00 € HT subventionné à hauteur de 80% par le conseil départe-
mental 
11- Zone de Kermat : dénomination rue 
Le conseil municipal nomme une voie nouvelle dans la zone de Kermat : « impasse des écureuils ». 
 
12- Travaux salle des sports 
Le conseil municipal (15 pour, 4 abstentions) retient la proposition de l’entreprise MENEZ Couverture pour remplacer les 
plaques translucides sur la salle des sports pour un montant de 8826.00 € HT. 
 
Le prochain conseil municipal aura lieu le jeudi 21 décembre 2023 à 20h00 
 



INFOS  



TELETHON 2023  



Pharmacie de Guic lan  
1 rue du stade 29410 GUICLAN 

Horaires d’ouverture :   
Lundi au vendredi : 9h00-12h15 et 14h30-19h00  - Samedi : 9h - 12h15 

Contacts : Tel. 02.98.24.06.94 - Fax. 09.74.71.88.35  

Mémento  

Maison médicale  :  4 rue du stade 29410 GUICLAN 

 
 Médecins général istes  

Dr Tiphaine GARDIER  - Dr Gaëlle DESFRANCOIS 
Sur Rendez-vous  : par internet ou par téléphone au 02.98.19.26.06 

 Cabinet  in f i rmier :4 rue du stade MARTIUS - KERRIOU - GUEGUEN 
Rendez-vous par téléphone : 02.98.79.65.34 ou 06.81.04.29.48 

 Ostéopathe Elise LE ROUX, Ostéopathe DO, consulte sur rendez-vous  
Prise en charge des adultes, enfants et nourrissons. 

Rendez-vous et renseignements par téléphone au 06.01.82.55.25 

 Psychomotr ic iennes  
Lucie MENANT, psychomotricienne DE :  rdv et renseignements au 06.45.89.87.01 

Clémence GUEGUEN, psychomotricienne DE :  rdv et renseignements au 
06.75.49.77.97 

Prise en charge  du nourrisson à la personne âgée 

 Psychologue c l in ic ienne,  Psychothérapeute Perrine  PAPE, 
Psychologue clinicienne et psychothérapeute : rdv et renseignements par téléphone 
au 07.62.51.14.48 

 Diététicienne nutr i t ionniste : Domohina ANDRIAMADY, Diététicienne nutri-
tionniste, consultation et renseignements au 06.50.30.18.96 

 Kinésithérapeute/Ostéopathe: Lionel ARZUR, kinésithérapeute , 8 rue du 
stade, Rendez-vous au 06.59.85.91.94 

Sur la commune 3 défibrillateurs cardiaques sont accessibles dans le 
hall extérieur de la salle des sports et devant la mairie en face de la 

Services munic ipaux  

Mairie / Accueil du public : 
Lundi mercredi jeudi : 9h à 12 h et de 13h30 à 17h00 
Vendredi fermeture à 16h30.  
Mardi  samedi : 9h /12h 
02 98 79 62 05  Fax 02 98 79 67 30 
Courriel : mairie@guiclan.bzh 
Site : www.guiclan.fr 

Agence Postale Communale 02 98 79 62 29  
Du mardi au samedi de 9h à 12h00.  

ADMR du Haut-Léon  

8h30-12h30 et 13h30-18h00 : Renseignements et RDV : 

02 98 19 11 87 / www.admruhautleon.com /  
accueil@admrduhautleon.com. 

Conciliateur 02 98 68 00 30 

M. FLEURY permanences à la mairie de  
Landivisiau 1er lundi et 2ème samedi  de chaque  
mois de 9h à 12h sur RDV.  

Bibliothèque municipale 02 98 79 48 24 

Lundi 14h-16h30/ Jeudi 16h30-18h30/ Mercredi-samedi 
de 10h-12h / b.municipaledeguiclan@orange.fr 

Restaurant scolaire 09.62.57.74.92 

Garderie municipale 

-Rue de Kermat 02 98 79 46 66 

- Venelle de Prat ar Feunteun: 09.62.57.74.92 
Le matin à partir de 7h15 et le soir de 16h30 à 19h00. 

CLSH « Les Grimoys » 02 98 79 48 96 
Ouvert le mercredi et pendant les vacances scolaires.  

Animation jeunesse 06 77 75 81 17                
Ouvert pendant les vacances scolaires. 

Halte garderie itinérante  «1000 pattes»  
06 64 22 28 14 La halte garderie (enfants de 3 mois à 
6 ans), accueil à la  journée de 8h30 à 17h30 

RPE (Relais Petite Enfance)  
Courriel : rpe.paysdelandi@gmail.com 
Informations et rdv au 02 98 24 97 15  

Mission locale 02 98 15 15 50 /  
contact@mlpm29.org 

Service Eau et Assainissement de Morlaix 
Communauté (Za la Boissière Morlaix) 
Accueil du public Lundi au jeudi 9h/12h; 14h/17h  
Vendredi 9h/12h; 14h/16h  
0806 090 010 (n° azur) 

Ouverture des déchetteries 
BODILIS/ Kervennou 02 98 68 99 99 : du lundi au 
samedi  8h30 à 12h / 13h30 à 18h 
PLOUGOURVEST / Besmen 02 98 29 59 14 et  
SIZUN / Croas-cabellec 02 98 24 15 92 :  
les lundi, mercredi, vendredi, samedi 9h à 12h / 13h30 
à 18h, mardi 13h30 à 18h. Fermé le jeudi. 

Collecte des ordures ménagères : 
Collecte du mercredi :  

semaine impaire = conteneur habituel 
Semaine paire = conteneur couvercle jaune 

Collecte du jeudi (campagne) 
semaine impaire = conteneur couvercle jaune 
Semaine paire = conteneur habituel 

Sortir le conteneur la veille 

CCPL (Communauté de Communes de  
Landivisiau) 

Lundi au vendredi 08h30 à 12h30/ 13h30 à 17h30 

02 98 68 42 41 

France services 

02 98 68 67 60 / pays-de-landivisiau@france-
services.gouv.fr 

Lundi, 8h30 à 12h30 / mardi au vendredi 8h30 à 
12h30 / 13h30 à 17h30 (17h le vendredi). 

Cabinet  in f i rmier  :  8 rue de Kermat 29410 GUICLAN. BUZARÉ - CLUZEAU - 
GUÉGUEN. Soins à domicile 7j/7 et sur rdv au cabinet: 02.98.29.50.21 

INFOS  

Services de santé  

https://www.doctolib.fr/
mailto:economie@pays-de-landivisiau.com

